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PRÉFECTURE DU MORBIHAN 

Direction Départementale des Territoires 

et de la Mer du Morbihan 
Service Biodiversité, Eau et Forêt 
Unité Coordination ICPE - Loi sur l'eau 

  

  

  
  

Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

  

VU 

VU 

VU 

vu 

VU 

VU 

VU 

vu 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

le Code de l'Environnement et notamment son titre 1% du Ilvre V de la partle législative et son titra 1 du livre V de la 

partie réglementaire ; 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation ; 

le récépissé de déclaration en date du 28 août 2000 délivré à la société OLMIX pour l'exploitation d'un ateller de broyage 

concassage de produits d'origine végétale et minérale entrant dans la nomenclature des installations classées sous les 

rubriques 2260-2 et 2515-2; 

le récépissé de déclaration en date du 24 juin 2002 délivré à la société OLMIX pour l'exploitation d'un stockage de GPL 

entrant dans la nomenclature des installations classées sous la rubrique1412 ; 

la demande présentée le 16 février 2009 par M. le Président de la société OLMIX dont le siège soclal est situé Zone 

d'Activité du Haut Bois à Bréhan (56580) en vue d'obtenir l'autorisation d'augmenter les capacités de production de son 

établissement situé à cette même adresse ; 

le dossier déposé à l'appui de sa demandés ; 

la décision en date du 20 avril 2009 du Président du Tribunal Administratif de RENNES portant désignation du 

commissaire-anquêteur ; 

l'arrêté préfectoral en date du 28 avril 2009 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un mois du 

02 juin au 02 juillet 2009 Inclus sur le territoire des communes de Bréhan dans le département du Morbihan et de Saint 

Etienne du Gué de l'isle dans le département des Côtes d'Armor ; 

l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans ces communes ; 

la publication de cet avis dans trois journaux locaux ; 

le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

les avis émis par les conselts municipaux des communes de Bréhan et de Saint Etienne du Gué de f'lsle ; 

les avis exprimés par les différents services et arganismes consultés ; 

les éléments de réponse apportés par le pélitionnaire suite à ces avis ; 

  

 



VU 

VU 

Vu 

VU 
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e 2/19 

le rapport et les propositions en date du 19 janvier 2040 de l'inspection des Installatlons Classées ; 

l'arrêté préfectoral du 6 Juillet 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Yves HUSSON, Secrétaire Général de la 
Préfscture du Morbihan : 

l'avis en date du 9 février 2010 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) au cours duquel le demandeur a eu la passibilité d'être entendu ; 

le projet d'arrêté porté le 9 février 2010 à la connaissance du demandeur ; 

absence de réponse du demandeur sur ce projet dans ls délai imparti ; 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisalion ne peut être 
accordée que si les dangers où Inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part, de la qualité, de la vocation et de 
l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau : 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrélaire Général de la Préfecture 

ARRETE 
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TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 4 1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 4,.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La sociôté OLMIX (siège social Zone d'Aclivité du Haut Bois - 56580 — Bréhan) est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de cette commune un établissement spécialisé dans la 

fabrication compléments alimentaires pour le bétail et d'amendements organiques, dont les Installations sont détaillées dans les 

articles sulvants. 

ARTICLE 1.1.2, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les presciplions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de celte installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

sournises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lorsque ces installations ne sont pas régles par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2,1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

    
  

  

Broyage, concassage, ciblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, 15-1 

tamisage, mélange de plerres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiel, 1 134 MW À 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant supérieure à 200 KW 

installations de combustion : lorsque finstallalion consomme exclusivement, 2910 + A2 

seul ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole tiquéfiés, du floul 
domestique, du charbon, des flouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des 

installations visées per d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la 4,33 MW BG 

combustion particlpe à la fusion, la culsson ou au trellement, en mélange avec 
les gaz de combustion, des matières entrantos, la puissance thermique 
maximale de l'installation étant comprise entre 2 et 20MUW 

Stockage en réservoirs manufacturés de gez inflammables itquéfiés : 1412.2 

2. La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant comprise entre 36,31 € pc 

6 et 50 tonnes 
Emploi ou sfockage de produits dangereux pour l'environnement (À) très 1172-3 

toxiques : la ‘quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant 24,2t pG 

comprise entre 20 st 400 tonnes 
Réfrigération ou compression {installations de) fonctionnant à des pressions 2820.2 

effectives supérieures à 405 Pa. : Alr : 78,6 KW D 

2, Dans tous les autres cas la puissance étant comprise entre 50 et 500 KW 

Emploi ou stockage de prodults dangereux pour l'environnement (B} 1473 NC 

toxiques : la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant 2,655 t 

infédeure à 100 tonnes 
Silos et installations de stockage de céréales, grains, produits 2160.1 

inflammables ou tout produit organique dégageant des poussières 

inflammables 2148 m° NC 

4. En silo ou installations de stockage, le volume total dé stockage est Inférieur à 
5 000 m° 
Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de). 
2. Stockage de liquides Inflammebles visés à la rubrique 1430 , le volume 157 NC 

‘équivalent étant inférieur à 10 m° 1432 
Installation de remplissage ou distribution de liquides Inflammabtes 

4. Installation de chargement de véhicules cilernés, de remplissage de réclplants 0,18 mh NC 

moblles ou de réservoirs de véhicules à moteur, le débit maximum équivalent de : 

l'installation étant inférieure à 1 m°h 1434 
Emploi et stockage d'oxygène : la quantité susceplible d'être présente dans 1220 12k NC 

l'installation étant inférieurs à 2 tonnes g 

Stockage ou emploi d'acétylène : la quantité totale susceptible d'être présente 1418 <100k NC 

dans l'installation étant inférieure à 400 ka 9 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              
4. A: autorisation, D :déclaration, DC : Déclaration soumise à contrôle périodique, NC : Non Classé  
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CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les Installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementalions autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeurs. 

CHAPITRE 1.5MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur volsinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure 
d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation, Tous les frais engagés à celte cccaslon sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1,5,3, EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les installations, Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions Immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6,4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration, 

ARTIGLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploltant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de Fexploitation. 

ARTICLE 4,5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Conformément aux dispositions de l'article R.612-74 du code de l'environnement, lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une 
installation classée, il adressera au Préfet du Morbihan, trois mois au moins avant l'arrêt, un dossier comprenant le plan à jour 
des terrains d'emprisé de l'installation ainst qu'un mémoire sur l'état du site. Ca mémoire précisera les mesures prises où 
prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à Farticte L.511-1 du code de l'environnement. 

En outre, l'exploitant devra placer le site de l'installation dans un état tel qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 
les dispositions des articles R.512-75, R.612-76 et R.512-77 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

11 peut être déféré à la juridiction administrative : 

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mols qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par fes tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 
Inconvénients ou dés dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les Intérêts visés à l'article L.511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les fiers qui n'ont acquis ou pris à ball des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une Installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de celte installation ou alténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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CHAPITRE 1.7ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 

29107105 | Arcôté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/06 [Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005-636 du 30 mai 2005 

codifié 
32106198 | Arrêté du 22 juin 1998 modifié relailf aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à teurs 

équipements annexes 

02/02/08 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nalure des Installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 

23/0197 |Arêté du 23 janvier 1997 relalf à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

Installations classées pour la protection de l'environnement 

18/0108 lArêté du 15 janvier 2008 concernant la protection contre la foudre de certaines Installations 

classées 

310380 lArrèté du 31 mars 1980 portant réglementatlon des Installations électriques des établissements 

réglementés au titre de ia législation sur les Installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion 

Arrêté du 23/12/98 relaüf aux prescriptions générales applicables aux Installalions classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1172 : Dangereux pour 

l'environnement, À - Très foxiques pour les organismes aquatiques (stockage et emploi de 

substances) 
Arrêté du 23/08/05 relalif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 de la nomenclature 

des installations classées 
Arrêté du 25/07/07 relallf aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

23/12/98 
  

23/08/05 
  

25/07197         
CHAPITRE 1,8RÉSPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres légistations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail ét le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

Les drolts des tlers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : : 
- limiter ta consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'explaitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des Installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditlons d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonclionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utillsés de manière courante où 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… ° 
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CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et enfretenu en permanence. 

ARTICLE 2,3,2, ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture..…..). Les émissaires de rejet et eur périphérie font l'objet d‘un soin particulier {ptantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est Immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant, 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans es meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspectlon des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées, If précise notamment les clrconstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents sulvanis : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tonus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de Fenvironnerment, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
docurnents peuvent être informallsés, mals dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de linspectlon des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1,1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à lirniter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traltement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfoncttonnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs timites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les Installations concernées. L'inspection 
des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploltation de l'ensemble des Installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permeltre en toute circonstance {es 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendis, Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité, 
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ARTICLE 3,1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspandants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages conire une surpression interne doivent êtres tels que cet objectif soit 

satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1,3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'commoder lé voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1,4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir tes envois de 

poussières et de mallères diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, revêlement, 

etc.}, et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de baus sur les voies de circulation, 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont angazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lleu et place de celles-ci, 

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérutents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvéruisnts sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiralion permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépousslérage en vus de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements et 

aménagements correspondants sallsfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs.….), 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3,2,1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milleu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des condults, notamment dans leur partle 

la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum ascension des gaz dans 

l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque ta 

vitesse d'éjectlon est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des condults au voisinage du débouché est 

continue et fente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents almosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés {plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En parliculier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permelire des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces Incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

          

N° de conduit | Installations raccocdées Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques 

î Chaudière vapeur 4600 kW propane 

2 Sécheur cylindre simon 430 KW - Rejet de vapeur d'eau 

3 Sécheur granuletion 2 800 KW propane Avec flitre 

4 sécheur äteller argile 750 KW propane Aveo filtre à air     
    

 



ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

    

Hauteur en m Débit nommel SR | Vitesse mini d'éfection en m/s 

Conduit N° 1 8,6 3200 7 
Conduit N° 2 2.5 - - 

Conduit N°3 39 33000 45 

Conduit N° 4 ii 18000 16         
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Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
{273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals} après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

  

TITRE 4PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1,1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le réseau public qui ne s'avèrent pas Hlés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont limités à 1000 m° par an. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans fes 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’efflient liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4,3 ou non conforme à 
leurs dispositions est Interdit, 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, if est interdit d'établir des 
faisons dirèctes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

ARTICLE 4,2,2, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notarnment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours, 
Le plan des réseaux d'allmentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et ia distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un Isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secieurs collectés et les réseaux associés 
- ls ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle at les points de rejet de toute nalure {interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2,3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y iransiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canallsations accessibles sont rapérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les Installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
prodults toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
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Article 4,2.4,1. Isolement avec les milleux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces disposilifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance lacalement etfou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et isur mise en fanclionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

4. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 
2. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un Incendie (y compris les eaux 

ufilisées pour l'extinction) ; 
3, les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches. 

ARTICLE 4,3,2, GOLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de neture à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne dait constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des efflients normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des Installations de traitement. 
Les rejeis directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milleux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des Installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites Imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibliité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition.) ÿ compris à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

St une indisponibilité ou un dysfonctlonnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs liraites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrétant si besoln les fabrications concernées. 

ARTICLE 4,3,4, LOGALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : ‘ 
- les eaux domestiques sont traitées par un système d'assainissement autonome se rejetant dans un fossé. 

- les eaux pluviales collectées sur les zones imperméabilisées sont rejetées, après passage dans un décanteur 

séparaieur d'hydrocarbures et un bassin d'orage suffisamment dimenslonné équipé en aval immédiat d'un limiteur 

de débit {818 par hectare) et d'une vanne de barrage, dans un fossé et rejoignant le ruisseau le Lintan ; 

- les eaux des zones de stockage et de distribution de liquides inflammables sont rejetées dans le réseau des eaux 

pluviales, après passage par un décanteur séparateur d'hydrocarbures et rejoignent le bassin d'orage; 

ARTICLE 4.3.5, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3,5.1. Conception 

Les dispostifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 

au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Tout raccordement au réseau public d'assainissement doit faire l'objet d'une autorisation délivrée par le maire ou le président de 

l'établissement publie compétent en matière de collecte à l'endroit du déversement, en application de l'article L.1331-10 du code 

de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4,3,8,2. Aménagement 

43.52,1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

{débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des Interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le mitleu récepteur, 
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43.622 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de [a conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réallsér des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seulls ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène, 

ARTICLE 4,3,6, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matlères flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz où 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceplible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

-__ Tempéraiure : inférieure à 30°C 

“pH: compris entre 6,5 et 8,5 
“Couleur : modification de la coloration du milleu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales collectées sont, si nécessaire, récupérées et éliminées vers les filières de iraiterment des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les Hmites autorisées par l'article 4.3.8 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES ET DES FAUX REJETÉES APRÈS 
PRÉTRAITEMENT 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales et des eaux prétraitées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration ci-dessous définies (concentration moyenne sur 2 heures consécutives) ; 

  

  

  

  

  

PARAMETRES VALEURS LIMITES DE REJET 
MEST (NF EN 872) 85 mg/l 
DCO {NET 80 101) 425 mgñ 

| DBo5 enr ç0 103) 30 mgñ 

Hydracarbures totaux - NFT 90-114 40 mgf       
  

  

TITRE 5- DÉCHETS 
  

CHAPITRE 6,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,1,1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend fautes les dispositions nécessaires dans le conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses Installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5,12. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploltant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-42 à R.543-74 du code de l'environnement sont valorisés par réemplol, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables au de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-16 du code de l'environnement, portant 
téglementation de là récupération des hulles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles 
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des condilions de séparation satisfaisantes, évitant notamment tes 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non hulleux où contaminé par des PCB. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-124 à R.543-136 du 
code de l'environnement, relatifs à la mise sur le marché des piles st accumulateurs et à leur élimination. ‘ 
Les pneumailques usagés dolvent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à R.543-152 du code 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination} où aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblalement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
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ARTICLE 5,1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DÉCHETS ‘ 

Les déchets et résidus prodults, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de dsques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques soulllées. 

ARTICLE 8,1.4, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les Intérêts visés à l'article L511- 

1 du code de l'environnement. Il s'assure que les Installations utilisées pour celte élimination sont régulièrement autorisées à 

cet effet, 

ARTICLE 5.1.8. DÉCHETS TRAÎTÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 

interdite. 

ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2008 relatif au bordereau de sulvi des déchets dangereux mentlonné à l'article R.541-46 du code 

de l'environnement. ° 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 du code de 

l'environnement, relalifs au transport par route au négoce et au couriage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

utilisés par l'exploltant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.4. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de brults transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromeltre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescripilons de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du ilvre V — titre | du Code de l'Environnement, alnsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations classées sont applicables. . 

ARTICLE 6.1.2, VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont confonnes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 

doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 à R.572-11 du code de l'environnement et des textes pris pour leur 

application). 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par vole acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) gênant pour le 

Volsinage est interdit sauf si teur emploi est exceptionnel et réservé à ia prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents, 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

les valeurs admissibles d'émergence s'appliquent, dans les zones considérées, au-delà de 70 mètres de la limite de propriété. 
  

Niveau de bruit ambiant existant dans : Emergence admissible pour la période 

les zonës à émergence réglementée (incluant le Emegencesameetle pour Ja Fur étés. allant de 22h à 7h, alnst que les 
bruit de l'établissement) e ; ! ou dimanches et jours fériés 
  

Supérieur à 45 dB(A} 5dB{A) 3dB(A) 
  

inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB{A} 4 dB(A)}           

  

 



ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la Journée : 
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Niveau sonore limite admissible 
En dB(4} 

Points de mesure Période de jour Période de nuit 
7hà 22h 22h à 7h 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Point A 63 50 

Point B 57 53 

Point C 55 50     
  

Les émissions sonores dues aux activités des Installations né doivent pas engendrer uné émergence supérieure aux valeurs 
adrnlssibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 
Les poinis de mesure sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

  

TITRE 7: PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploltant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir celte prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation, 
1! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écaris 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avolr à sa disposition des documents lul permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-63 du code du travail, Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particullers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents, La conception et 

l'exploitation des installations en tent compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'aimosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une falble fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes dolvent être Incluses dans les plans de 
secours s'ils existent, 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces vales sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
Sans difficulté. 
Les lieux de stockage de produits dangereux ou toxiques sont efficacement clôturés. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en pérmanence maintenus accessibles de l'extérieur du site {chemins carrossables…) pour 
les moyens d'intervention. 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
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L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connalssance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 
Une surveillance des locaux est assurée en dehors des heures de fonctionnement. L'exploitant établit une consigne sur la 
nalure et la fréquence des contrôles à effectuer, 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispasitions pour que lui-même ou.une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerié et intervenir rapidement sur les lleux en cas de besoin y compris durant 

les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 
A l'intérieur des atellers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les Installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travall et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection conire la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon élat et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine, 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit, 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par Un organisme compétent 
qut mentionnera très explicitement les défecluosliés relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 
# Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 34 mars 1980, portant réglementation des Installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement, Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des Installations électriques. 
Le matériel électrique est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de Farrêté ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7,3,4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut êlre à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des Installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 6 janvier 2008. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à (oute norme en vigueur dans 
un Etat membre dé l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans, Une vérification est réalisée après travaux où 
après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé, 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS 

PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES AGCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nalure ou de leur proximité avec des Installations 

dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 

dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font 

l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, apparells et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 

dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. I convient, en 
particuller, de s'assurer du bon fonclionnement des dispositifs de sécurité. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stackés dans 
l'installation, 

ARTICLE 7.4,3, INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignilion sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçolvent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervenlion. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risqués présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des Installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
survelllance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.6,1, Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment tes vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

etc.} mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée 
à vérifier le respect des conditions prédéfinis, 
À Pissue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chaniler : la 
disposition des Installations en configuration normale est vérifiés et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par ls personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traltance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tous travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements Importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palllatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurés. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5,1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en réciptents mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5,3. RÉTENTIONS 

Tout stackage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de {a capacité du plus grand réservoir, 
- 60% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposillon n'est pas applicable aux bassins de traltement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûls, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est Inférieure à 800 |. 
La capacité de rétention est étanche aux prodults qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanencs. 
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Les capacités de rétention ou les réseaux de collecté et de stockage des égoullures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur enire le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 

d'être moulllées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas dé risques de pallulion {prévention d'un lessivage par 

les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement, 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéclaux considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches st aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques. 

ARTICLE 7.6.4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de nianière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 
Les canaïisatlons doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électroiytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 

robinets ou clapets d'arrêt, Isalant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles na sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les malières premières, produits Intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimurn technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules elternes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en altente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages {arrimage des fûts...) 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou tiquéflés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

_ ARTICLE 7.8.8, ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident sult prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée, En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milleu naturel s'exécute dans des conditions 

conformes au présent arrêté. . 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-cl 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. il doit fixer 

les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des Installations classées. 

ARTICLE 7.6.3, RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 

les moyens définis cl-après : 
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- 2 poteaux d'incendie munis de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de 
secours. Le hon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé ; 

- des extincieurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établlssement 
st notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés si nécessaire ; 

Dans le cas d'une ressource an eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle 
permanente. 

ARTICLE 7.6.4, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'applicalion des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et Instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent notamment : 

-  Fnterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les partles de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les pracédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lulte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 76,5, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'applicalion de ces 
consignes, 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le sile ef au 
manlement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travall à tout moment en 
cas d'appel. - 

Article 7,6.5.1, Système d'alerte interne 

Des postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site. Des alarmes appropriées (sonores, visuelles 
et autres moyens de communicalion) sont mises en place pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement 
sur la nature et l'extension des dangers encourus. 
Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7,6.6,1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier “LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, es ouvrages axposés 
à cette pollution, en parilculler : 

- la toxicité et les effets des prodults rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre 
peuvent porter alleinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- teur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- ta définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 

conséquences sur le milfeu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
- les méthodes de destruction des polluants à meilre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant êfre utilisés pour traiter les personnes, la faune au la flore exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Fo semble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connalssances et des 
techniques. . 

Article 7.6.6,2, Confinement des eaux d'extinction d'un incendie 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y 
compris les eaux utlisées pour l'extinction d'un Incendle et le refroidissement, afin qu'elles soient récupérées ou traitées pour 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau où du milieu naturel. 

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux bâtiments, 
Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être collectées puis converger 
vers une capacité spécifique extérieure aux bâtiments (aire de manœuvre des camions, zones de quai, zones de 
stationnement, bassin d'orage... }. 
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Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateurs de façon à maintenir 
touts pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionrables en toute circonstance, Leur entretien et laur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 
Les installations de combustion sont constituées d'une chaudière à vapeur et de 2 tubes sécheurs fonctionnant au gaz. 

Ces Installations de combustion respectent les prescriptions prévues dans l'arrêté ministériel applicable aux Installations visées 
par la rubrique 2910-A de la nomenclature des installations classées tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du 
présent arrêté, 

CHAPITRE 8.2 STOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLE LIQUÉFIÉ 

Le stockage est coristitué d'un réservoir fixe aérien {cuve de propane de 80 m°) et de réservoirs mobiles. 

Ces installations de stockage de gaz inflammables liquéfiés respectent les prescriptions prévues dans l'arrêté ministériel 
applicable aux installations visées par la rubrique 1412 de la nomenclature des installations classées tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.3 EMPLOI OÙ STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX POUR 
L'ENVIRONNEMENT TRES TOXIQUES 

L'établissement emploie et stocke au maximum 24 tonnes de CUPRAMEL 25 et 200 kg de CAMPHRE HE. 

Cet emploi et ce stockage de produits dangereux pour l'environnement respectent les prescriptions prévues dans l'arrêté 
ministériel applicable aux installations visées par la rubrique 1172 de la nomenclature des installations classées tant qu'elles ne 
sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

  

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9,1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre ‘sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses Installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées las modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les:modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent te contenu minimum de ce programme en terme de naîure de mesure, de paramètres el de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance, 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles # procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure el des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto survelllance Celui-ci doit êfre 
accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préludice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopiñés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de ceite dernière, se substituer aux 
mesures comparatives, ° 
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CHAPITRE 9,2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9,2,1, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX PRÉTRAITÉES 

L'exploltant fera procéder une fois par an à une analyse des eaux pluviales et des eaux prétraltées visés à l'article 4.5.4 ci- 
dessus, Ces analyses seront effectuées par un organisme compétent en la mattère et porteront sur l'ensemble des paramètres 
visés à l'article 4.8.6 et 4.3.8 ci-dessus. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mols à compter de la notification du présent arrêté ét 
à minima tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effeclué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des Installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9,3,1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse at les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respeet des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations au de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2. sont transrnis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélloration. Les calculs d'incertilude (prélèvements, transport, analyse...) 
seront joints avec le résultat des mesures. 

  

TITRE 10- DISPOSITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 10.1 CHARGE FINANCIERE 

Les frais inhérents à l'application du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 10.2 PUBLICATION ET AFFICHAGE 

Un exirait du présent arrêté, faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de Bréhan et 
mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porie de la mairie pendant une durée minimum d'un mois, Procès- 
verbal de l'accomplissement de ces formalltés sera dressé par les soins du maire de la commune précités et adressé à la 
préfecture du Morbihan — Direction Départementale des Territoires et de la Mer. Le même extrait sera affiché en permanence 
de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du département du Morbihan, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
d'annonces légales du département. 

CHAPITRE 10.3 APPLICATION ET EXECUTION 

ARTICLE 10.3.4, APPLICATION 

Copie du présent arrêté ssra remise au pétitionnaire qui devra toujours l'avoir en sa possession et la présenter à tous 
réquisition, 
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ARTICLE 10.3.2, EXÉCUTION 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, Monsieur le Directeur des Territoires et de la Mer, Madame la 

Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, ainsi que l'inspection des Installations 

classées, sont chargés, chacun en ce qui ls concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CHAPITRE 10.4 ÉCHÉANCES 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de sa notification à l'exploitant. 

CHAPITRE 40.5 NOTIFICATION ET INFORMATION 

Copie du présent arrêté sera adressée pour notification à : 

— Monsieur le directeur de la Société OLMIX 
Zone d'activité des Hauts Bois à Bréhan (66580) 

Copie du présent arrêté sera adressée pour informatlon à ; 

MM. les Maires de Bréhan et de Saint Etlenne du Gué de l'isie (Côtes d'Armor) 

Mme la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Littoral 

Unité territoriale du Morbihan — 34 rue Jules Le Grand — 56100 LORIENT 

M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

32 Boulevard de la Résistance — BP 514 — 56019 VANNES CEDEX 

M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
40 rue Jean Jaurès - CP 62 PIBS — 56038 VANNES CEDEX 

M. le commissaire enquêteur 

t 
1 

Vannes, le D 8 HARS 2911 

Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Lors général, 

Yves HUSSON 

   

  

  

  

  

 





  

  

  

TITRE 11- ANNEXE À 

LOCALISATION DES ZONES DE MESURE DES NIVEAUX SONORES. 

“. BREHAN 
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